
ANNEXE 2 à l’acte d’engagement 

Cadre de Réponse Technique (CRT) 

 

1) valeur technique : 35 points 

 

Le candidat devra décrire précisément les éléments suivants :  

▪   présentation de la société        (10 points) 

▪   références          (10 points) 

▪   présentation des supports de formation      (10 points) 

▪   délai d’envoi des supports pédagogiques      (05 points) 

 

 

2) Performance en matière environnementale : 05 points 

 

▪   le candidat décrira les mesures prises en matière de respect de l’environnement.  

           (05 points) 

 

3)  :   Performance en matière d’insertion professionnelle des personnes en difficulté                                           

                      (05 points) 

 

▪   le candidat indiquera les mesures prises en matière de démarches solidaires. (05 points)  

 

 

Cachet de la société,  

 

 

date et signature de la personne habilitée à engager la société 

 

 


